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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL CONCLUS 
SOUS LES AUSPICES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

A. — Traités relatifs au droit international conclus 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

[Aucun traité relatif au droit international n’a été conclu sous les auspices de l’Organi-
sation des Nations Unies en 2007.]

B. — Traités relatifs au droit international conclus  
sous les auspices d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail
Convention sur le travail dans la pêche (n° 188), Genève, 14 juin 2007*

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 
Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Tra-

vail, et s’y étant réunie le 30 mai 2007, en sa quatre-vingt-seizième session, 
Reconnaissant que la mondialisation a un impact profond sur le secteur de la pêche,
Notant la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au tra-

vail, 1998, 
Tenant compte des droits fondamentaux énoncés dans les conventions internationales 

du travail suivantes : la Convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930, la Convention (nº 87) 
sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, la Convention (nº 98) sur le 
droit d’organisation et de négociation collective, 1949, la Convention (nº 100) sur l’égalité 
de rémunération, 1951, la Convention (nº 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957, la Con-
vention (nº 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, la Convention 

* Adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa 96e session.
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(nº 138) sur l’âge minimum, 1973, et la Convention (nº 182) sur les pires formes de travail 
des enfants, 1999,

Notant les instruments pertinents de l’Organisation internationale du Travail, en par-
ticulier la Convention (nº 155) et la recommandation (nº 164) sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981, ainsi que la Convention (nº 161) et la recommandation (nº 171) sur les 
services de santé au travail, 1985, 

Notant en outre la Convention (nº 102) concernant la sécurité sociale (norme mini-
mum), 1952, et considérant que les dispositions de l’article 77 de ladite Convention ne de-
vraient pas faire obstacle à la protection offerte aux pêcheurs par les membres dans le cadre 
des systèmes de sécurité sociale,

Reconnaissant que l’Organisation internationale du Travail considère la pêche comme 
une activité dangereuse par rapport à d’autres, 

Notant également le paragraphe 3 de l’article 1 de la Convention (nº 185) sur les pièces 
d’identité des gens de mer (révisée), 2003, 

Consciente que l’Organisation a pour mandat fondamental de promouvoir des condi-
tions de travail décentes, 

Consciente de la nécessité de protéger et de promouvoir les droits des pêcheurs en la 
matière, 

Rappelant la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 1982, 
Tenant compte de la nécessité de réviser les conventions internationales suivantes 

adoptées par la Conférence internationale du Travail concernant spécifiquement le secteur 
de la pêche, à savoir la Convention (nº 112) sur l’âge minimum (pêcheurs), 1959, la Conven-
tion (nº 113) sur l’examen médical des pêcheurs, 1959, la Convention (nº 114) sur le contrat 
d’engagement des pêcheurs, 1959, et la Convention (nº 126) sur le logement à bord des 
bateaux de pêche, 1966, afin de mettre à jour ces instruments et d’atteindre un plus grand 
nombre de pêcheurs dans le monde, en particulier ceux travaillant à bord de navires plus 
petits, 

Notant que l’objectif de la présente Convention est d’assurer que les pêcheurs bénéfi-
cient de conditions décentes pour travailler à bord des navires de pêche en ce qui concerne 
les conditions minimales requises pour le travail à bord, les conditions de service, le loge-
ment et l’alimentation, la protection de la sécurité et de la santé au travail, les soins médi-
caux et la sécurité sociale, 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives au travail dans le secteur 
de la pêche, question qui constitue le quatrième point à l’ordre du jour de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une convention inter-
nationale, 

Adopte, ce quatorzième jour de juin deux mille sept, la Convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention sur le travail dans la pêche, 2007. 

PARTIE I. DÉFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION

Définitions

Article premier

Aux fins de la présente Convention, 
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a) Les termes pêche commerciale désignent toutes les opérations de pêche, y compris 
les opérations de pêche dans les cours d’eau, les lacs ou les canaux, à l’exception de la pêche 
de subsistance et de la pêche de loisir; 

b) Les termes autorité compétente désignent le ministre, le service gouvernemental 
ou toute autre autorité habilités à édicter et à faire respecter les règlements, arrêtés ou au-
tres instructions ayant force obligatoire dans le domaine visé par la disposition de la Con-
vention; 

c) Le terme consultation désigne la consultation par l’autorité compétente des orga-
nisations représentatives d’employeurs et de travailleurs intéressées, et en particulier les 
organisations représentatives d’armateurs à la pêche et de pêcheurs, s’il en existe; 

d) Les termes armateur à la pêche désignent le propriétaire du navire ou toute au-
tre entité ou personne, telle que le gérant, l’agent ou l’affréteur coque nue, à laquelle le 
propriétaire a confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette 
responsabilité, a accepté de se charger des tâches et obligations incombant aux armateurs 
à la pêche aux termes de la présente Convention, indépendamment du fait que d’autres 
entités ou personnes s’acquittent en son nom de certaines de ces tâches ou responsabilités; 

e) Le terme pêcheur désigne toute personne employée ou engagée à quelque titre que 
ce soit ou exerçant une activité professionnelle à bord d’un navire de pêche, y compris les 
personnes travaillant à bord qui sont rémunérées à la part, mais à l’exclusion des pilotes, 
des équipages de la flotte de guerre, des autres personnes au service permanent du gouver-
nement, des personnes basées à terre chargées d’effectuer des travaux à bord d’un navire de 
pêche et des observateurs des pêches; 

f) Les termes accord d’engagement du pêcheur désignent le contrat d’emploi, le 
contrat d’engagement ou autre accord similaire ainsi que tout autre contrat régissant les 
conditions de vie et de travail du pêcheur à bord du navire; 

g) Les termes navire de pêche ou navire désignent tout bateau ou embarcation, 
quelles qu’en soient la nature et la forme de propriété, affecté ou destiné à être affecté à la 
pêche commerciale; 

h) Les termes jauge brute désignent le tonnage brut d’un navire évalué conformé-
ment aux dispositions de l’annexe I à la Convention internationale de 1969 sur le jaugeage 
des navires ou de tout instrument l’amendant ou la remplaçant; 

i) Le terme longueur (L) désigne 96 % de la longueur totale à la flottaison située à 
une distance de la ligne de quille égale à 85 % du creux minimal sur quille, ou encore à la 
distance entre la face avant de l’étrave et l’axe de la mèche du gouvernail à cette flottaison, si 
cette valeur est supérieure. Pour les navires conçus pour naviguer avec une quille inclinée, 
la flottaison servant à mesurer cette longueur doit être parallèle à la flottaison en charge 
prévue; 

j) Les termes longueur hors tout (LHT) désignent la distance mesurée en ligne droite 
parallèlement à la flottaison en charge prévue de l’extrémité avant de la proue à l’extrémité 
arrière de la poupe; 

k) Les termes service de recrutement et de placement désignent toute personne, so-
ciété, institution, agence ou autre organisation du secteur public ou privé exerçant des ac-
tivités relatives au recrutement de pêcheurs pour le compte, ou au placement de pêcheurs 
auprès, d’armateurs à la pêche; 

l) Le terme patron désigne le pêcheur chargé du commandement d’un navire de 
pêche. 
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Champ d’application

Article 2

1. Sauf disposition contraire de la présente Convention, celle-ci s’applique à tous les 
pêcheurs et à tous les navires de pêche engagés dans des opérations de pêche commer-
ciale. 

2. En cas de doute sur l’affectation d’un navire à la pêche commerciale, il appartient 
à l’autorité compétente de déterminer son type d’affectation après consultation. 

3. Tout membre peut, après consultation, étendre totalement ou en partie la protec-
tion prévue par la Convention pour les pêcheurs travaillant sur des navires d’une longueur 
égale ou supérieure à 24 mètres à ceux travaillant sur des navires plus petits. 

Article 3

1. Lorsque l’application de la Convention soulève des problèmes particuliers d’une 
importance significative compte tenu des conditions spécifiques de service des pêcheurs 
ou des opérations des navires de pêche considérés, un membre peut, après consultation, 
exclure des prescriptions de la présente Convention, ou de certaines de ses dispositions : 

a) Les navires de pêche engagés dans des opérations de pêche sur les cours d’eau, les 
lacs ou les canaux; 

b) Des catégories limitées de pêcheurs ou de navires de pêche. 
2. En cas d’exclusion visée au paragraphe précédent, et lorsque cela est réalisable, 

l’autorité compétente prend, si besoin est, des mesures pour étendre progressivement les 
prescriptions prévues par la présente Convention aux catégories de pêcheurs ou de navires 
de pêche concernées. 

3. Tout membre qui ratifie la présente convention doit : 
a) Dans son premier rapport sur l’application de la Convention présenté en vertu de 

l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail : 
 i) Indiquer les catégories de pêcheurs ou de navires de pêche qui sont exclues 

en application du paragraphe 1; 
 ii) Donner les motifs de ces exclusions en exposant les positions respectives des 

organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs intéressées, en 
particulier des organisations représentatives d’armateurs à la pêche et de pê-
cheurs, s’il en existe; 

 iii) Décrire toute mesure prise pour octroyer une protection équivalente aux 
catégories exclues; 

b) Dans ses rapports ultérieurs sur l’application de la Convention, décrire toute me-
sure prise conformément au paragraphe 2. 

Article 4

1. Lorsqu’il n’est pas immédiatement possible pour un membre de mettre en œu-
vre l’ensemble des mesures prévues par la présente Convention en raison de problèmes 
particuliers d’une importance significative compte tenu des infrastructures ou institutions 
insuffisamment développées, le membre peut, conformément à un plan établi en consulta-
tion, mettre en œuvre progressivement tout ou partie des dispositions suivantes : 
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a) Article 10, paragraphe 1; 
b) Article 10, paragraphe 3, dans la mesure où il s’applique aux navires passant plus 

de trois jours en mer; 
c) Article 15; 
d) Article 20; 
e) Article 33; 
f) Article 38. 
2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux navires de pêche : 
a) D’une longueur égale ou supérieure à 24 mètres; ou 
b) Passant plus de sept jours en mer; ou 
c) Naviguant habituellement à plus de 200 milles nautiques de la côte de l’État du 

pavillon ou au-delà du rebord externe du plateau continental, si celui-ci est plus éloigné 
de la côte; ou 

d) Soumis au contrôle de l’État du port tel que prévu à l’article 43 de la Convention, 
sauf lorsque le contrôle par l’État du port découle d’un cas de force majeure, ni aux pê-
cheurs qui travaillent sur ces navires. 

3. Tout membre qui se prévaut de la possibilité prévue au paragraphe 1 doit : 
a) Dans son premier rapport sur l’application de la Convention présenté en vertu de 

l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail : 
 i) Indiquer les dispositions de la Convention devant être mises en œuvre pro-

gressivement; 
 ii) En préciser les motifs et exposer les positions respectives des organisations 

représentatives d’employeurs et de travailleurs intéressées, en particulier des 
organisations représentatives d’armateurs à la pêche et de pêcheurs, s’il en 
existe; 

 iii) Décrire le plan de mise en œuvre progressive; 
b) Dans ses rapports ultérieurs sur l’application de la Convention, décrire les mesu-

res prises en vue de donner effet à l’ensemble des dispositions de la Convention. 

Article 5

1.  Aux fins de la présente Convention, l’autorité compétente peut, après consulta-
tion, décider d’utiliser la longueur hors tout (LHT) à la place de la longueur (L) comme 
critère de mesure, conformément à l’équivalence établie à l’annexe I*. En outre, aux fins 
des paragraphes spécifiés à l’annexe III de la présente Convention, l’autorité compétente 
peut, après consultation, décider d’utiliser la jauge brute à la place de la longueur (L) ou 
de la longueur hors tout (LHT) comme critère de mesure, conformément à l’équivalence 
établie à l’annexe III. 

2. Dans les rapports présentés en vertu de l’article 22 de la Constitution, le membre 
communiquera les raisons de la décision prise en vertu du présent article et les observa-
tions faites lors de la consultation. 

* Les annexes I, II et III à la présente Convention ne sont pas reproduites ici.
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PARTIE I. PRINCIPES GÉNÉRAUX

Mise en œuvre

Article 6

1. Tout membre doit mettre en œuvre et faire respecter les lois, règlements ou autres 
mesures qu’il a adoptés afin de s’acquitter de ses obligations aux termes de la présente Con-
vention en ce qui concerne les pêcheurs et les navires de pêche relevant de sa compétence. 
Les autres mesures peuvent comprendre des conventions collectives, des décisions judi-
ciaires, des sentences arbitrales et autres moyens conformes à la législation et à la pratique 
nationales. 

2. Aucune des dispositions de la présente Convention n’affecte les lois, sentences, 
coutumes ou accords entre armateurs à la pêche et pêcheurs qui assurent des conditions 
plus favorables que celles prévues par la Convention. 

Autorité compétente et coordination

Article 7

Tout membre doit : 
a) Désigner l’autorité compétente ou les autorités compétentes; 
b) Établir des mécanismes de coordination entre les autorités concernées pour le 

secteur de la pêche aux niveaux national et local, selon le cas, et définir leurs fonctions et 
responsabilités en tenant compte de leur complémentarité ainsi que des conditions et de la 
pratique nationales. 

Responsabilités des armateurs à la pêche, des patrons et des pêcheurs

Article 8

1. L’armateur à la pêche a la responsabilité globale de veiller à ce que le patron dis-
pose des ressources et moyens nécessaires pour s’acquitter des obligations de la présente 
Convention. 

2. La responsabilité de la sécurité des pêcheurs à bord et du fonctionnement sûr du 
navire incombe au patron, notamment, mais non exclusivement, dans les domaines sui-
vants : 

a) La supervision, qui doit être exercée de façon à ce que les pêcheurs puissent, dans 
la mesure du possible, exécuter leur travail dans les meilleures conditions de sécurité et de 
santé; 

b) L’organisation du travail des pêcheurs, qui doit respecter la sécurité et la santé, y 
compris la prévention de la fatigue; 

c) La mise à disposition à bord d’une formation de sensibilisation à la sécurité et à la 
santé au travail; 

d) Le respect des normes de sécurité de la navigation et de veille et des bonnes pra-
tiques maritimes y relatives. 
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3. L’armateur à la pêche ne doit pas entraver la liberté du patron de prendre toute 
décision qui, de l’avis professionnel de ce dernier, est nécessaire pour la sécurité du navire, 
de sa navigation ou de son exploitation, ou pour la sécurité des pêcheurs qui sont à bord. 

4. Les pêcheurs doivent respecter les ordres légaux du patron et les mesures de sécu-
rité et de santé applicables. 

PARTIE III. CONDITIONS MINIMALES REQUISES 
POUR LE TRAVAIL À BORD DES NAVIRES DE PÊCHE

Âge minimum

Article 9

1. L’âge minimum pour le travail à bord d’un navire de pêche est de 16 ans. Toutefois, 
l’autorité compétente peut autoriser un âge minimum de 15 ans pour les personnes qui ne 
sont plus soumises à l’obligation de scolarité imposée par la législation nationale et suivent 
une formation professionnelle en matière de pêche. 

2. L’autorité compétente peut, conformément à la législation et à la pratique natio-
nales, autoriser des personnes âgées de 15 ans à exécuter des travaux légers lors des vacan-
ces scolaires. Dans ces cas, elle déterminera, après consultation, les types de travail auto-
risés et prescrira les conditions dans lesquelles ce travail sera entrepris et les périodes de 
repos requises. 

3. L’âge minimum d’affectation à des activités à bord d’un navire de pêche qui, par 
leur nature ou les conditions dans lesquelles elles s’exercent, sont susceptibles de compro-
mettre la santé, la sécurité ou la moralité des jeunes gens ne doit pas être inférieur à 18 ans. 

4. Les types d’activités visés au paragraphe 3 du présent article sont déterminés par 
la législation nationale ou l’autorité compétente, après consultation, en tenant compte des 
risques qu’ils comportent et des normes internationales applicables. 

5. L’exécution des activités visées au paragraphe 3 du présent article dès l’âge de 16 
ans peut être autorisée par la législation nationale ou par une décision de l’autorité compé-
tente, après consultation, à condition que la santé, la sécurité et la moralité des jeunes gens 
soient pleinement garanties, qu’ils aient reçu une instruction ou une formation profession-
nelle spécifiques et adéquates et qu’ils aient suivi une formation de base aux questions de 
sécurité préalable à l’embarquement. 

6. Il est interdit d’engager un pêcheur de moins de 18 ans pour un travail de nuit. 
Aux fins du présent article, le terme « nuit » est défini conformément à la législation et à la 
pratique nationales. Il couvre une période de neuf heures consécutives au moins, commen-
çant au plus tard à minuit et se terminant au plus tôt à 5 heures du matin. Une dérogation 
à la stricte observation de la restriction concernant le travail de nuit peut être décidée par 
l’autorité compétente quand : 

a) La formation effective des pêcheurs concernés dans le cadre de programmes et 
plans d’études établis pourrait en être compromise; ou 

b) La nature particulière de la tâche ou un programme de formation agréé exige que 
les pêcheurs visés par la dérogation travaillent la nuit et l’autorité décide, après consulta-
tion, que ce travail ne portera pas préjudice à leur santé ou à leur bien-être. 
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7. Aucune des dispositions du présent article n’a d’incidence sur les obligations sous-
crites par le Membre en vertu de la ratification d’autres conventions internationales du 
travail. 

Examen médical

Article 10

1. Aucun pêcheur ne doit travailler à bord d’un navire de pêche sans disposer d’un 
certificat médical valide attestant de son aptitude à exécuter ses tâches. 

2. L’autorité compétente peut, après consultation, octroyer des dérogations à l’ap-
plication du paragraphe 1 du présent article, compte tenu de la sécurité et de la santé des 
pêcheurs, de la taille du navire, de la disponibilité de l’assistance médicale et des moyens 
d’évacuation, de la durée du voyage, de la zone d’opération et du type d’activité de pêche. 

3. Les dérogations visées au paragraphe 2 du présent article ne s’appliqueront pas à 
un pêcheur travaillant sur un navire de pêche d’une longueur égale ou supérieure à 24 mè-
tres ou qui passe normalement plus de trois jours en mer. Dans les cas urgents, l’autorité 
compétente peut autoriser un pêcheur à travailler sur un tel navire pour une période d’une 
durée limitée et spécifiée en attendant qu’il puisse obtenir un certificat médical, sous ré-
serve que ce pêcheur soit en possession d’un certificat médical expiré depuis peu. 

Article 11

Tout membre doit adopter des lois, règlements ou autres mesures concernant : 
a) La nature des examens médicaux; 
b) La forme et le contenu des certificats médicaux; 
c) La délivrance du certificat médical par du personnel médical dûment qualifié ou, 

dans le cas d’un certificat concernant seulement la vue, par une personne habilitée par 
l’autorité compétente à délivrer un tel certificat; ces personnes doivent jouir d’une totale 
indépendance lorsqu’elles exercent leur jugement professionnel; 

d) La fréquence des examens médicaux et la durée de validité des certificats médi-
caux; 

e) Le droit pour une personne d’être réexaminée par du personnel médical indépen-
dant différent au cas où elle se verrait refuser un certificat ou imposer des limitations au 
travail qu’elle peut effectuer; 

f) Les autres conditions requises. 

Article 12

Outre les prescriptions énoncées aux articles 10 et 11, sur un navire de pêche d’une 
longueur égale ou supérieure à 24 mètres ou passant normalement plus de trois jours en 
mer : 

1. Le certificat médical du pêcheur doit au minimum indiquer : 
a) Que l’ouïe et la vue de l’intéressé sont satisfaisantes compte tenu de ses tâches sur 

le navire; et 
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b) Que l’intéressé n’a aucun problème médical de nature à être aggravé par le ser-
vice en mer ou à le rendre inapte à ce service ou à mettre en danger la sécurité ou la santé 
d’autres personnes à bord. 

2. Le certificat médical est valide pendant deux ans au maximum à moins que le pê-
cheur soit âgé de moins de 18 ans, auquel cas la durée maximale de validité est d’un an. 

3.  Si la période de validité du certificat expire au cours d’un voyage, le certificat reste 
valide jusqu’à la fin du voyage. 

PARTIE IV. CONDITIONS DE SERVICE

Équipage et durée du repos

Article 13

Tout membre doit adopter des lois, règlements ou autres mesures prévoyant que les 
armateurs de navires de pêche battant son pavillon veillent à ce que : 

a) Leurs navires soient dotés d’effectifs suffisants en nombre et en qualité pour assu-
rer la sécurité de navigation et de fonctionnement du navire sous le contrôle d’un patron 
compétent; 

b) Soient octroyées aux pêcheurs des périodes de repos régulières d’une durée suffi-
sante pour préserver leur sécurité et leur santé. 

Article 14

1. Outre les prescriptions énoncées à l’article 13, l’autorité compétente doit : 
a) Pour les navires d’une longueur égale ou supérieure à 24 mètres, fixer l’effectif 

minimal propre à garantir la sécurité de navigation du navire et préciser le nombre de pê-
cheurs requis et les qualifications qu’ils doivent posséder; 

b) Pour les navires de pêche passant plus de trois jours en mer, quelle que soit leur 
taille, fixer, après consultation et en vue de limiter la fatigue, une durée minimum de repos 
pour les pêcheurs. Cette durée ne doit pas être inférieure à : 
 i) 10 heures par période de 24 heures; 
 ii) 77 heures par période de sept jours. 

2. L’autorité compétente peut, pour des raisons limitées et précises, autoriser qu’il 
soit dérogé temporairement aux durées de repos fixées à l’alinéa b du paragraphe 1 du pré-
sent article. Dans ces cas, elle doit toutefois exiger que des périodes de repos compensatoi-
res soient accordées aux pêcheurs dès que possible. 

3. L’autorité compétente peut, après consultation, établir des prescriptions rempla-
çant celles fixées aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Toutefois, lesdites prescriptions 
doivent être équivalentes dans l’ensemble et ne pas mettre en danger la sécurité et la santé 
des pêcheurs. 

4.  Aucune des dispositions du présent article n’affecte le droit du patron d’un navire 
d’exiger d’un pêcheur les heures de travail nécessaires pour assurer la sécurité immédiate 
du navire, des personnes à bord ou des captures ou pour porter secours à d’autres embar-
cations ou aux personnes en détresse en mer. Le cas échéant, le patron peut suspendre les 
horaires normaux de repos et exiger qu’un pêcheur accomplisse les heures de travail né-
cessaires jusqu’au retour à une situation normale. Dès que cela est réalisable après le retour 
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à une situation normale, le patron doit faire en sorte que tout pêcheur ayant effectué un 
travail alors qu’il était en période de repos selon l’horaire normal bénéficie d’une période 
de repos adéquate. 

Liste d’équipage

Article 15

Tout navire de pêche doit avoir à bord une liste d’équipage, dont un exemplaire est 
fourni aux personnes autorisées à terre avant le départ du navire ou communiqué à terre 
immédiatement après. L’autorité compétente doit déterminer à qui, à quel moment et à 
quelles fins cette information doit être fournie. 

Accord d’engagement du pêcheur

Article 16

Tout membre doit adopter des lois, règlements ou autres mesures : 
a) Prévoyant que les pêcheurs travaillant à bord des navires battant son pavillon 

soient protégés par un accord d’engagement qui soit conforme aux dispositions de la pré-
sente Convention et qui leur soit compréhensible; 

b) Indiquant les mentions minimales à inclure dans les accords d’engagement des 
pêcheurs, conformément aux dispositions de l’annexe II. 

Article 17

Tout membre doit adopter des lois, règlements ou autres mesures concernant : 
a) Les procédures garantissant que le pêcheur a la possibilité d’examiner les clauses 

de son accord d’engagement et de demander conseil à ce sujet avant de le conclure; 
b) S’il y a lieu, la tenue des états de service du pêcheur dans le cadre de cet accord; 
c) Les moyens de régler les différends relatifs à l’accord d’engagement du pêcheur. 

Article 18

L’accord d’engagement du pêcheur, dont un exemplaire lui est remis, est disponible à 
bord, à la disposition du pêcheur et, conformément à la législation et à la pratique nationa-
les, de toute autre partie concernée qui en fait la demande. 

Article 19

Les articles 16 à 18 et l’annexe II ne s’appliquent pas au propriétaire de navire qui ex-
ploite celui-ci seul. 

Article 20

Il incombe à l’armateur à la pêche de veiller à ce que chaque pêcheur soit en possession 
d’un accord d’engagement de pêcheur écrit, signé à la fois par le pêcheur et l’armateur à la 
pêche, ou par un représentant autorisé de celui-ci (ou, lorsque le pêcheur n’est pas employé 
ou engagé par l’armateur à la pêche, l’armateur à la pêche doit avoir une preuve d’un arran-



 Chapitre IV 335

gement contractuel ou équivalent), prévoyant des conditions de vie et de travail décentes à 
bord du navire, conformément aux dispositions de la présente convention. 

Rapatriement

Article 21

1. Les membres doivent veiller à ce que les pêcheurs à bord d’un navire de pêche bat-
tant leur pavillon et qui entre dans un port étranger aient le droit d’être rapatriés lorsque 
l’accord d’engagement du pêcheur a expiré, ou lorsque le pêcheur ou l’armateur à la pêche 
y a mis fin pour des raisons justifiées, ou lorsque le pêcheur n’est plus en mesure de s’ac-
quitter des tâches qui lui incombent en vertu de l’accord d’engagement ou qu’on ne peut 
attendre de lui qu’il les exécute compte tenu des circonstances. La présente disposition 
s’applique également aux pêcheurs de ce navire qui sont transférés pour les mêmes raisons 
du navire vers un port étranger. 

2. Les frais du rapatriement visé au paragraphe 1 du présent article doivent être pris 
en charge par l’armateur à la pêche, sauf si le pêcheur a été reconnu, conformément à la 
législation nationale ou à d’autres dispositions applicables, coupable d’un manquement 
grave aux obligations de son accord d’engagement. 

3. Les membres doivent déterminer, par voie de législation ou autre, les circonstan-
ces précises donnant droit à un rapatriement, la durée maximale des périodes d’embarque-
ment au terme desquelles les pêcheurs visés au paragraphe 1 du présent article ont droit au 
rapatriement, et les destinations vers lesquelles ils peuvent être rapatriés. 

4. Si l’armateur à la pêche omet de pourvoir au rapatriement visé au présent article, 
le membre dont le navire bat pavillon doit organiser le rapatriement du pêcheur concerné 
et a le droit de recouvrer les frais auprès de l’armateur à la pêche. 

5. La législation nationale ne doit pas faire obstacle au droit de l’armateur à la pêche 
de recouvrer le coût du rapatriement au titre d’arrangements contractuels avec des tiers. 

Recrutement et placement

Article 22

Recrutement et placement des pêcheurs

1. Tout membre qui a mis en place un service public de recrutement et de placement 
de pêcheurs doit s’assurer que ce service fait partie du service public de l’emploi ouvert à 
l’ensemble des travailleurs et des employeurs ou qu’il agit en coordination avec celui-ci. 

2. Les services privés de recrutement et de placement de pêcheurs qui sont établis sur 
le territoire d’un membre doivent exercer leur activité en vertu d’un système de licence ou 
d’agrément normalisé ou d’une autre forme de réglementation, lesquels ne seront établis, 
maintenus ou modifiés qu’après consultation. 

3. Tout membre doit, par voie de législation ou autres mesures : 
a) Interdire aux services de recrutement et de placement d’avoir recours à des 

moyens, mécanismes ou listes visant à empêcher ou à dissuader les pêcheurs d’obtenir un 
engagement; 

b) Interdire que des honoraires ou autres frais soient supportés par les pêcheurs, 
directement ou indirectement, en tout ou en partie, pour le recrutement ou le placement; 



336 Annuaire juridique 2007 

c) Fixer les conditions dans lesquelles une licence, un agrément ou toute autre auto-
risation d’un service privé de recrutement et de placement peuvent être suspendus ou reti-
rés en cas d’infraction à la législation pertinente et préciser les conditions dans lesquelles 
lesdits services privés peuvent exercer leurs activités. 

Agences d’emploi privées

4. Tout membre qui a ratifié la Convention (nº 181) sur les agences d’emploi privées, 
1997, peut confier certaines des responsabilités découlant de la présente Convention à des 
agences d’emploi privées qui fournissent les services visés à l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article 1 de la Convention précitée. Les responsabilités respectives de ces agences d’emploi 
privées et des armateurs à la pêche, qui sont les « entreprises utilisatrices » au sens de ladite 
Convention, sont déterminées et réparties conformément à l’article 12 de cette même Con-
vention. Un tel membre doit adopter des lois, des règlements ou d’autres mesures pour 
faire en sorte que l’attribution des responsabilités ou obligations respectives des agences 
d’emploi privées prestataires du service et de l’ » entreprise utilisatrice » conformément à 
la présente Convention n’empêche pas le pêcheur de faire valoir un droit de privilège sur 
un navire de pêche. 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4, l’armateur à la pêche est responsable 
si l’agence d’emploi privée manque aux obligations qui lui incombent à l’égard du pêcheur 
pour lequel, dans le cadre de la Convention (n° 181) sur les agences d’emploi privées, 1997, 
l’armateur à la pêche est l’« entreprise utilisatrice ». 

6. Aucune des dispositions de la présente Convention ne saurait être interprétée 
comme imposant à un membre l’obligation d’autoriser dans son secteur de pêche le re-
cours à des agences d’emploi privées telles que visées au paragraphe 4 du présent article. 

Paiement des pêcheurs

Article 23

Tout membre adopte, après consultation, une législation ou d’autres mesures prescri-
vant que les pêcheurs qui perçoivent un salaire seront payés mensuellement ou à d’autres 
intervalles réguliers. 

Article 24

Tout membre doit exiger que tous les pêcheurs travaillant à bord de navires de pêche 
aient les moyens de faire parvenir à leur famille et sans frais tout ou partie des paiements 
reçus, y compris les avances. 

PARTIE V. LOGEMENT ET ALIMENTATION

Article 25

Tout membre doit adopter une législation ou d’autres mesures relatives au logement, à 
la nourriture et à l’eau potable à bord des navires de pêche battant son pavillon. 
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Article 26

Tout membre doit adopter une législation ou d’autres mesures prévoyant que le loge-
ment à bord des navires de pêche battant son pavillon sera d’une qualité et d’une taille suf-
fisantes et qu’il sera équipé de façon adaptée au service du navire et à la durée du séjour des 
pêcheurs à bord. En particulier, ces mesures règlent, selon le cas, les questions suivantes : 

a) Approbation des plans de construction ou de modification des navires de pêche 
en ce qui concerne le logement; 

b) Maintien du logement et de la cuisine dans des conditions générales d’hygiène, de 
sécurité, de santé et de confort; 

c) Ventilation, chauffage, refroidissement et éclairage; 

d) Réduction des bruits et vibrations excessifs; 

e) Emplacement, taille, matériaux de construction, ameublement et équipement des 
cabines, réfectoires et autres espaces de logement; 

f) Installations sanitaires, comprenant des toilettes et des moyens de lavage, et four-
niture d’eau chaude et froide en quantité suffisante; 

g) Procédures d’examen des plaintes concernant des conditions de logement qui ne 
satisfont pas aux prescriptions de la présente Convention. 

Article 27

Tout membre doit adopter une législation ou d’autres mesures prévoyant que : 

a) La nourriture transportée et servie à bord doit être d’une valeur nutritionnelle, 
d’une qualité et d’une quantité suffisantes; 

b) L’eau potable doit être d’une qualité et d’une quantité suffisantes; 

c) La nourriture et l’eau potable doivent être fournies par l’armateur à la pêche sans 
frais pour le pêcheur. Toutefois, conformément à la législation nationale, les frais peuvent 
être recouvrés sous forme de coûts d’exploitation pour autant qu’une convention collective 
régissant un système de rémunération à la part ou que l’accord d’engagement du pêcheur 
le prévoie. 

Article 28

1. La législation ou les autres mesures adoptées par le membre conformément aux ar-
ticles 25 à 27 doivent donner pleinement effet à l’annexe III concernant le logement à bord 
des navires de pêche. L’annexe III peut être amendée de la façon prévue à l’article 45. 

2. Un membre qui n’est pas en mesure d’appliquer les dispositions de l’annexe III 
peut, après consultation, adopter dans sa législation des dispositions ou d’autres mesures 
équivalentes dans l’ensemble aux dispositions énoncées à l’annexe III, à l’exception des 
dispositions se rapportant à l’article 27. 
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PARTIE VI. SOINS MÉDICAUX, PROTECTION DE LA SANTÉ 
ET SÉCURITÉ SOCIALE

Soins médicaux

Article 29

Tout membre doit adopter une législation ou d’autres mesures prévoyant que : 
a) Les navires de pêche soient dotés de fournitures et d’un matériel médicaux adap-

tés au service du navire, compte tenu du nombre de pêcheurs à bord, de la zone d’opération 
et de la durée du voyage; 

b) Les navires de pêche aient à leur bord au moins un pêcheur qualifié ou formé pour 
donner les premiers secours et autres formes de soins médicaux, qui sache utiliser les four-
nitures et le matériel médicaux dont est doté le navire, compte tenu du nombre de pêcheurs 
à bord, de la zone d’opération et de la durée du voyage; 

c) Les fournitures et le matériel médicaux présents à bord soient accompagnés d’ins-
tructions ou d’autres informations dans une langue et une présentation compréhensibles 
au pêcheur ou aux pêcheurs visés à l’alinéa b; 

d) Les navires de pêche soient équipés d’un système de communication par radio 
ou par satellite avec des personnes ou services à terre pouvant fournir des consultations 
médicales, compte tenu de la zone d’opération et de la durée du voyage; 

e) Les pêcheurs aient le droit de bénéficier d’un traitement médical à terre et d’être 
débarqués à cet effet en temps voulu en cas de lésion ou de maladie graves. 

Article 30

Pour les navires de pêche d’une longueur égale ou supérieure à 24 mètres, compte tenu 
du nombre de pêcheurs à bord, de la zone d’opération et de la durée du voyage, tout mem-
bre doit adopter une législation ou d’autres mesures prévoyant que : 

a) L’autorité compétente prescrive le matériel médical et les fournitures médicales 
devant être disponibles à bord; 

b) Le matériel médical et les fournitures médicales disponibles à bord soient entre-
tenus de façon adéquate et inspectés à des intervalles réguliers, fixés par l’autorité compé-
tente, par des responsables désignés ou agréés par celle-ci; 

c) Les navires soient pourvus d’un guide médical de bord adopté ou approuvé par 
l’autorité compétente ou de l’édition la plus récente du Guide médical international de 
bord; 

d) Les navires en mer aient accès à un dispositif organisé de consultations médicales 
par radio ou par satellite, y compris à des conseils de spécialistes, à toute heure du jour ou 
de la nuit; 

e) Les navires conservent à bord une liste de stations de radio ou de satellite par l’in-
termédiaire desquelles des consultations médicales peuvent être obtenues; 

f) Dans une mesure conforme à la législation et à la pratique du membre, les soins 
médicaux dispensés au pêcheur lorsqu’il est à bord ou débarqué dans un port étranger lui 
soient fournis gratuitement. 
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Sécurité et santé au travail et prévention des accidents du travail

Article 31

Tout membre doit adopter une législation ou d’autres mesures concernant : 
a) La prévention des accidents du travail, des maladies professionnelles et des ris-

ques liés au travail à bord des navires, notamment l’évaluation et la gestion des risques, la 
formation des pêcheurs et l’instruction à bord; 

b) La formation des pêcheurs à l’utilisation des engins de pêche dont ils se serviront 
et à la connaissance des opérations de pêche qu’ils auront à effectuer; 

c) Les obligations des armateurs à la pêche, des pêcheurs et autres personnes intéres-
sées, compte dûment tenu de la sécurité et de la santé des pêcheurs âgés de moins de 18 ans; 

d) La déclaration des accidents survenant à bord des navires de pêche battant son 
pavillon et la réalisation d’enquêtes sur ces accidents; 

e) La constitution de comités paritaires de sécurité et de santé au travail ou, après 
consultation, d’autres organismes qualifiés. 

Article 32

1. Les prescriptions du présent article s’appliquent aux navires d’une longueur égale 
ou supérieure à 24 mètres passant habituellement plus de trois jours en mer et, après 
consultation, à d’autres navires, compte tenu du nombre de pêcheurs à bord, de la zone 
d’opération et de la durée du voyage. 

2. L’autorité compétente doit : 
a) Après consultation, faire obligation à l’armateur à la pêche d’établir, conformé-

ment à la législation, aux conventions collectives et à la pratique nationales, des procédures 
à bord visant à prévenir les accidents du travail et les lésions et maladies professionnelles, 
compte tenu des dangers et risques spécifiques du navire de pêche concerné; 

b) Exiger que les armateurs à la pêche, les patrons, les pêcheurs et les autres person-
nes concernées reçoivent suffisamment de directives et de matériel de formation appro-
priés ainsi que toute autre information pertinente sur la manière d’évaluer et de gérer les 
risques en matière de sécurité et de santé à bord des navires de pêche. 

3. Les armateurs à la pêche doivent : 
a) Veiller à ce que tous les pêcheurs à bord reçoivent des vêtements et équipements 

de protection individuelle appropriés; 
b) Veiller à ce que tous les pêcheurs à bord aient reçu une formation de base en 

matière de sécurité, approuvée par l’autorité compétente; cette dernière peut cependant 
accorder une dérogation écrite dans le cas des pêcheurs qui démontrent qu’ils possèdent 
des connaissances et une expérience équivalentes; 

c) Veiller à ce que les pêcheurs soient suffisamment et convenablement familiarisés 
avec l’équipement et son utilisation, y compris avec les mesures de sécurité s’y rapportant, 
avant d’utiliser cet équipement ou de participer aux opérations concernées. 

Article 33

L’évaluation des risques concernant la pêche est effectuée, selon le cas, avec la partici-
pation de pêcheurs ou de leurs représentants. 
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Sécurité sociale

Article 34

Tout membre veille à ce que les pêcheurs résidant habituellement sur son territoire et, 
dans la mesure prévue par la législation nationale, les personnes à leur charge bénéficient 
de la sécurité sociale à des conditions non moins favorables que celles qui s’appliquent aux 
autres travailleurs, y compris les personnes salariées ou indépendantes, résidant habituel-
lement sur son territoire. 

Article 35

Tout membre s’engage à prendre des mesures, en fonction de la situation nationale, 
pour assurer progressivement une protection complète de sécurité sociale à tous les pê-
cheurs résidant habituellement sur son territoire. 

Article 36

Les membres doivent coopérer, dans le cadre d’accords bilatéraux ou multilatéraux ou 
d’autres arrangements, en conformité avec la législation ou la pratique nationales, en vue : 

a) D’assurer progressivement une protection complète de sécurité sociale aux pê-
cheurs, sans considération de nationalité, en tenant compte du principe d’égalité de trai-
tement; 

b) De garantir le maintien des droits en matière de sécurité sociale acquis ou en 
cours d’acquisition par tous les pêcheurs, indépendamment de leur lieu de résidence. 

Article 37

Nonobstant l’attribution des responsabilités prévues aux articles 34, 35 et 36, les mem-
bres peuvent établir, par des accords bilatéraux ou multilatéraux ou par des dispositions 
adoptées dans le cadre d’organisations régionales d’intégration économique, d’autres rè-
gles relatives à la législation en matière de sécurité sociale applicable aux pêcheurs. 

Protection en cas de maladie, lésion ou décès liés au travail

Article 38

1. Tout membre prend des mesures en vue d’assurer aux pêcheurs une protection, 
conformément à la législation et à la pratique nationales, en cas de maladie, de lésion ou de 
décès liés au travail. 

2. En cas de lésion provoquée par un accident du travail ou une maladie profession-
nelle, le pêcheur doit : 

a) Avoir accès à des soins médicaux appropriés; 
b) Bénéficier d’une indemnisation correspondante conformément à la législation 

nationale. 
3. Compte tenu des caractéristiques du secteur de la pêche, la protection visée au pa-

ragraphe 1 du présent article pourra être assurée : 
a) Soit par un régime reposant sur la responsabilité de l’armateur à la pêche; 
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b) Soit par un régime d’assurance obligatoire d’indemnisation des travailleurs ou 
d’autres régimes. 

Article 39

1. En l’absence de dispositions nationales applicables aux pêcheurs, tout membre 
adopte une législation ou d’autres mesures visant à garantir que les armateurs à la pêche 
assurent la protection de la santé et les soins médicaux des pêcheurs lorsque ces derniers 
sont employés ou engagés ou travaillent à bord d’un navire battant son pavillon, en mer 
ou dans un port étranger. Cette législation ou ces autres mesures doivent garantir que les 
armateurs à la pêche acquittent les frais des soins médicaux, y compris l’aide et le soutien 
matériels correspondants pendant la durée des traitements médicaux dispensés à l’étranger 
jusqu’au rapatriement du pêcheur. 

2. La législation nationale peut prévoir de décharger l’armateur à la pêche de sa res-
ponsabilité dans le cas où l’accident n’est pas survenu au service du navire de pêche ou si la 
maladie ou l’infirmité a été dissimulée lors de l’engagement ou si l’accident ou la maladie 
est imputable à une faute intentionnelle du pêcheur. 

PARTIE VII. RESPECT ET APPLICATION

Article 40

Tout membre exerce effectivement sa juridiction et son contrôle sur les navires battant 
son pavillon en se dotant d’un système propre à garantir le respect des prescriptions de 
la présente Convention, notamment en prévoyant, s’il y a lieu, la conduite d’inspections, 
l’établissement de rapports, une procédure de règlement des plaintes, un suivi et la mise 
en œuvre de sanctions et mesures correctives appropriées conformément à la législation 
nationale. 

Article 41

1. Les membres doivent exiger que les navires de pêche qui passent plus de trois jours 
en mer et qui :

a) Ont une longueur égale ou supérieure à 24 mètres; ou 
b) Naviguent habituellement à plus de 200 milles nautiques de la côte de l’État du 

pavillon ou au-delà du rebord externe du plateau continental, si celui-ci est plus éloigné, 
aient à bord un document valide délivré par l’autorité compétente, indiquant qu’ils ont été 
inspectés par l’autorité compétente ou en son nom, en vue de déterminer leur conformité 
avec les dispositions de la présente Convention concernant les conditions de vie et de tra-
vail à bord. 

2. La durée de validité de ce document peut coïncider avec celle d’un certificat na-
tional ou international de sécurité des navires de pêche mais ne dépasse en aucun cas cinq 
ans. 

Article 42

1. L’autorité compétente désigne des inspecteurs qualifiés en nombre suffisant pour 
assumer les responsabilités qui lui incombent en vertu de l’article 41. 
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2. Aux fins de l’instauration d’un système efficace d’inspection des conditions de vie 
et de travail à bord des navires de pêche, un membre peut, s’il y a lieu, autoriser des institu-
tions publiques ou d’autres organismes dont il reconnaît la compétence et l’indépendance 
à réaliser des inspections et à délivrer des certificats. Dans tous les cas, le membre demeure 
entièrement responsable de l’inspection et de la délivrance des certificats correspondants 
relatifs aux conditions de vie et de travail des pêcheurs à bord des navires battant son pa-
villon. 

Article 43

1. Si un membre reçoit une plainte ou acquiert la preuve qu’un navire battant son 
pavillon ne se conforme pas aux prescriptions de la Convention, il prend les dispositions 
nécessaires pour enquêter et s’assurer que des mesures sont prises pour remédier aux man-
quements constatés. 

2. Si un membre dans le port duquel un navire de pêche fait escale dans le cours 
normal de son activité ou pour une raison inhérente à son exploitation reçoit une plainte 
ou acquiert la preuve que ce navire de pêche n’est pas conforme aux prescriptions de la 
présente Convention, il peut adresser un rapport au gouvernement de l’État du pavillon, 
avec copie au Directeur général du Bureau international du Travail, et prendre les mesures 
nécessaires pour redresser toute situation à bord qui constitue manifestement un danger 
pour la sécurité ou la santé. 

3. S’il prend les mesures mentionnées au paragraphe 2 du présent article, le mem-
bre doit en informer immédiatement le plus proche représentant de l’État du pavillon et 
demander à celui-ci d’être présent si possible. Il ne doit pas retenir ou retarder indûment 
le navire. 

4. Aux fins du présent article, une plainte peut être soumise par un pêcheur, un orga-
nisme professionnel, une association, un syndicat ou, de manière générale, toute personne 
ayant un intérêt à la sécurité du navire, y compris en ce qui concerne les risques relatifs à la 
sécurité ou à la santé des pêcheurs à bord. 

5. Cet article ne s’applique pas aux plaintes qu’un membre considère manifestement 
infondées. 

Article 44

Tout membre appliquera la présente Convention de manière à garantir que les navi-
res de pêche battant pavillon de tout État qui n’a pas ratifié la Convention ne bénéficient 
pas d’un traitement plus favorable que celui accordé aux navires battant pavillon de tout 
membre qui l’a ratifiée. 

PARTIE VIII. AMENDEMENTS DES ANNEXES I, II ET III

Article 45

1. Sous réserve des dispositions pertinentes de la présente Convention, la Conférence 
internationale du Travail peut amender les annexes I, II et III. Le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail peut inscrire à l’ordre du jour de la Conférence une 
question concernant des propositions d’amendements établies par une réunion tripartite 
d’experts. La majorité des deux tiers des voix des délégués présents à la Conférence, com-
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prenant au moins la moitié des membres ayant ratifié cette convention, est requise pour 
l’adoption d’amendements. 

2. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article entre 
en vigueur six mois après la date de son adoption pour tout membre ayant ratifié la pré-
sente Convention, à moins que le membre en question n’ait adressé au Directeur général 
du Bureau international du Travail une notification écrite précisant que cet amendement 
n’entrera pas en vigueur à son égard ou n’entrera en vigueur qu’ultérieurement à la suite 
d’une nouvelle notification. 

PARTIE IX. DISPOSITIONS FINALES

Article 46

La présente Convention révise la Convention (nº 112) sur l’âge minimum (pêcheurs), 
1959, la Convention (nº 113) sur l’examen médical des pêcheurs, 1959, la Convention (nº 114) 
sur le contrat d’engagement des pêcheurs, 1959, et la Convention (nº 126) sur le logement à 
bord des bateaux de pêche, 1966. 

Article 47

Les ratifications formelles de la présente Convention sont communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail aux fins d’enregistrement. 

Article 48

1. La présente Convention ne lie que les membres de l’Organisation internationale 
du Travail dont la ratification a été enregistrée par le Directeur général du Bureau interna-
tional du Travail. 

2. Elle entre en vigueur 12 mois après que les ratifications de 10 membres compre-
nant huit États côtiers ont été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, la Convention entre en vigueur pour chaque membre 12 mois après la 
date de l’enregistrement de sa ratification. 

Article 49

1. Tout membre ayant ratifié la présente Convention peut la dénoncer à l’expiration 
d’une période de 10 années après la date de la mise en vigueur initiale de la Convention, 
par un acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail aux fins 
d’enregistrement. La dénonciation prend effet une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout membre ayant ratifié la présente Convention qui, dans l’année après l’expira-
tion de la période de 10 années mentionnée au paragraphe précédent, ne se prévaut pas de 
la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle période de 
10 années et, par la suite, pourra dénoncer la présente Convention dans la première année 
de chaque nouvelle période de 10 années dans les conditions prévues au présent article. 

Article 50

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les mem-
bres de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes les ratifications, 
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déclarations et dénonciations qui lui seront communiquées par les membres de l’Organi-
sation. 

2. En notifiant aux membres de l’Organisation l’enregistrement de la dernière ra-
tification nécessaire à l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Directeur général 
appelle l’attention des membres de l’Organisation sur la date à laquelle la Convention en-
trera en vigueur. 

Article 51

Le Directeur général du Bureau international du Travail communique au Secrétaire 
général des Nations Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications, 
déclarations et dénonciations enregistrées par le Directeur général. 

Article 52

Chaque fois qu’il le juge nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau internatio-
nal du Travail présente à la Conférence générale un rapport sur l’application de la présente 
Convention et examine s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la Conférence la question 
de sa révision totale ou partielle, prenant également en considération les dispositions de 
l’article 45. 

Article 53

1. Au cas où la Conférence adopte une nouvelle convention portant révision de la 
présente Convention, et à moins que la nouvelle convention n’en dispose autrement : 

a) La ratification par un membre de la nouvelle convention portant révision entraîne 
de plein droit, nonobstant les dispositions de l’article 49 ci-dessus, la dénonciation immé-
diate de la présente Convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision 
soit entrée en vigueur; 

b) À partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révi-
sion, la présente Convention cesse d’être ouverte à la ratification des membres. 

2. La présente Convention demeure en tout cas en vigueur dans sa forme et teneur 
pour les membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention portant 
révision. 

Article 54

Les versions française et anglaise de la présente Convention font également foi. 
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2. Organisation maritime internationale

Convention internationale de Nairobi sur l’enlèvement des épaves*, 
Nairobi, 18 mai 2007

Préambule

Les États parties à la présente Convention, 
Conscients du fait que les épaves, si elles ne sont pas enlevées, risquent de présenter un 

danger pour la navigation ou pour le milieu marin,
Convaincus de la nécessité d’adopter des règles et des procédures internationales uni-

formes qui garantissent l’enlèvement rapide et efficace des épaves et le versement d’une 
indemnisation pour les frais encourus à ce titre,

Notant que bon nombre d’épaves peuvent se trouver dans le territoire d’États, y com-
pris leur mer territoriale,

Reconnaissant les avantages que présenterait l’uniformisation des régimes juridiques 
qui régissent la responsabilité et les obligations à l’égard de l’enlèvement des épaves dan-
gereuses,

Conscients de l’importance de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
faite à Montego Bay le 10 décembre 1982, et du droit international coutumier de la mer, et 
du fait qu’il est donc nécessaire de mettre en œuvre la présente Convention conformément 
à ces dispositions,

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions

1. Aux fins de la présente Convention : « Zone visée par la Convention » désigne la 
zone économique exclusive d’un État partie établie conformément au droit international 
ou, si un État partie n’a pas établi cette zone, une zone située au-delà de la mer territoriale 
de cet État et adjacente à celle-ci, que cet État a définie conformément au droit internatio-
nal et qui ne s’étend pas au-delà de 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles 
est mesurée la largeur de sa mer territoriale.

2. « Navire » désigne un bâtiment de mer de quelque type que ce soit et englobe les 
hydroptères, les aéroglisseurs, les engins submersibles, les engins flottants et les plates-for-
mes flottantes sauf lorsque ces plates-formes se livrent sur place à des activités d’explora-
tion, d’exploitation ou de production des ressources minérales des fonds marins.

3. « Accident de mer » désigne un abordage, un échouement ou autre incident de 
navigation ou un événement survenu à bord ou à l’extérieur d’un navire qui entraîne des 
dommages matériels ou une menace imminente de dommages matériels pour un navire 
ou sa cargaison.

4. « Épave », à la suite d’un accident de mer, désigne : 
a) Un navire naufragé ou échoué; ou 
b) Toute partie d’un navire naufragé ou échoué, y compris tout objet se trouvant ou 

s’étant trouvé à bord d’un tel navire; ou

* Adoptée par la Conférence internationale sur l’enlèvement des épaves le 18 mai 2007 (LEG/
CONF.16/19).



346 Annuaire juridique 2007 

c) Tout objet qui est perdu en mer par un navire et qui est échoué, submergé ou à la 
dérive en mer; ou

d) Un navire qui est sur le point de couler ou de s’échouer ou dont on peut raisonna-
blement attendre le naufrage ou l’échouement, si aucune mesure efficace destinée à prêter 
assistance au navire ou à un bien en danger n’est déjà en train d’être prise.

5. « Danger » désigne toute circonstance ou menace qui : 
a) Présente un danger ou un obstacle pour la navigation; ou
b) Dont on peut raisonnablement attendre des conséquences préjudiciables graves 

pour le milieu marin ou des dommages pour le littoral ou les intérêts connexes d’un ou 
plusieurs États.

6. « Intérêts connexes » désigne les intérêts d’un État côtier directement affecté ou 
menacé par une épave, tels que :

a) Les activités maritimes côtières, portuaires ou estuariennes, y compris les activités 
de pêche, constituant un moyen d’existence essentiel pour les personnes intéressées;

b) Les attraits touristiques et autres intérêts économiques de la région en question;
c) La santé des populations riveraines et la prospérité de la région en question, y 

compris la conservation des ressources biologiques marines, de la faune et de la flore; et
d) Les infrastructures au large et sous-marines. 
7. « Enlèvement » désigne toute forme de prévention, d’atténuation ou d’élimination 

du danger créé par une épave. Les termes « enlever », « enlevé » et « qui enlève » sont inter-
prétés selon cette définition.

8. « Propriétaire inscrit » désigne la personne ou les personnes au nom de laquelle 
ou desquelles le navire est immatriculé ou, à défaut d’immatriculation, la personne ou les 
personnes dont le navire est la propriété au moment de l’accident de mer. Toutefois, dans le 
cas d’un navire appartenant à un État et exploité par une compagnie qui, dans cet État, est 
enregistrée comme étant l’exploitant du navire, l’expression « propriétaire inscrit » désigne 
cette compagnie.

9. « Exploitant du navire » désigne le propriétaire du navire ou toute autre entité ou 
personne, telle que l’armateur-gérant ou l’affréteur coque nue, à laquelle le propriétaire du 
navire a confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette res-
ponsabilité, accepte de s’acquitter de toutes les taches et obligations prévues aux termes du 
Code international de gestion de la sécurité, tel que modifié.

10. «  État affecté  » désigne l’État dans la zone visée par la Convention duquel se 
trouve l’épave.

11. « État d’immatriculation du navire » désigne, dans le cas d’un navire immatriculé, 
l’État dans lequel le navire a été immatriculé et, dans le cas d’un navire non immatriculé, 
l’État dont le navire est autorisé à battre le pavillon.

12. « Organisation » désigne l’Organisation maritime internationale. 
13. « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation. 

Article 2 Objectifs et principes généraux

1. Un État partie peut prendre des mesures conformément à la présente Convention 
en ce qui concerne l’enlèvement d’une épave qui présente un danger dans la zone visée par 
la Convention.
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2. Les mesures prises conformément au paragraphe 1 par l’État affecté doivent être 
proportionnées au danger.

3. Ces mesures ne doivent pas aller au-delà de celles qui sont raisonnablement néces-
saires pour enlever une épave qui présente un danger et elles doivent prendre fin dès que 
l’épave a été enlevée; elles ne doivent pas porter atteinte de manière injustifiée aux droits et 
intérêts d’autres États, y compris l’État d’immatriculation du navire, et de toute personne 
physique ou morale intéressée.

4. L’application de la présente Convention dans la zone visée par la Convention 
n’autorise pas un État partie à revendiquer ou exercer sa souveraineté ou ses droits souve-
rains sur quelque partie que ce soit de la haute mer.

5. Les États parties s’efforcent de coopérer entre eux lorsque les effets d’un accident 
de mer causant une épave touchent un État autre que l’État affecté.

Article 3. Champ d’application

1. Sauf disposition contraire de la présente Convention, celle-ci s’applique aux épa-
ves se trouvant dans la zone visée par la Convention.

2. Un État partie peut élargir la portée de la présente Convention pour y inclure les 
épaves qui se trouvent dans les limites de son territoire, y compris sa mer territoriale, sous 
réserve du paragraphe 4 de l’article 4. En pareil cas, il en adresse notification au Secrétaire 
général au moment où il exprime son consentement à être lié par la présente Convention 
ou à n’importe quel moment par la suite. Lorsqu’un État partie notifie qu’il appliquerait la 
présente Convention aux épaves se trouvant dans son territoire, y compris sa mer territo-
riale, cette notification ne porte pas atteinte aux droits et obligations de cet État de prendre 
des mesures à l’égard des épaves se trouvant dans son territoire, y compris sa mer territo-
riale, autres que la localisation, la signalisation et l’enlèvement de ces épaves conformément 
à la présente Convention. Les dispositions des articles 10, 11 et 12 de la présente Convention 
ne s’appliquent pas aux mesures ainsi prises autres que celles qui sont visées aux articles 7, 
8 et 9 de la présente Convention.

3. Lorsqu’un État partie fait une notification en vertu du paragraphe 2, la « zone visée 
par la Convention » de l’État affecté inclut le territoire, y compris la mer territoriale, dudit 
État partie.

4. Une notification faite en vertu du paragraphe 2 ci-dessus prend effet à l’égard de 
cet État partie, si elle est faite avant l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard 
dudit État partie, au moment de l’entrée en vigueur. Si la notification est faite après l’entrée 
en vigueur de la présente Convention à l’égard dudit État partie, elle prend effet six mois 
après sa réception par le Secrétaire général. 

5. Un État partie qui a fait une notification en vertu du paragraphe 2 peut la retirer 
à tout moment au moyen d’une notification de retrait adressée au Secrétaire général. Cette 
notification de retrait prend effet six mois après sa réception par le Secrétaire général, à 
moins qu’elle ne spécifie une date ultérieure.

Article 4. Exclusions

1. La présente Convention ne s’applique pas aux mesures prises en vertu de la Con-
vention internationale de 1969 sur l’intervention en haute mer en cas d’accident entraînant 
ou pouvant entraîner une pollution par les hydrocarbures, telle que modifiée, ou du Proto-
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cole de 1973 sur l’intervention en haute mer en cas de pollution par des substances autres 
que les hydrocarbures, tel que modifié.

2. La présente Convention ne s’applique pas aux navires de guerre ni aux autres na-
vires appartenant à un État ou exploités par cet État tant que celui-ci les utilise exclusive-
ment à des fins gouvernementales et non commerciales, à moins que cet État n’en décide 
autrement.

3. Lorsqu’un État partie décide d’appliquer la présente Convention à ses navires de 
guerre ou autres navires visés au paragraphe 2, il le notifie au Secrétaire général en préci-
sant les modalités et les conditions de cette application.

4. a) Quand un État a fait une notification en vertu du paragraphe 2 de l’article 3, 
les dispositions ci-après de la présente Convention ne s’appliquent pas à son territoire, y 
compris la mer territoriale :
 i) Article 2, paragraphe 4; 
 ii) Article 9, paragraphes 1, 5, 7, 8, 9 et 10; et
 iii) Article 15;

b) Le paragraphe 4 de l’article 9, pour autant qu’il s’applique au territoire, y compris 
à la mer territoriale, d’un État partie, se lit comme suit :

Sous réserve de la législation nationale de l’État affecté, le propriétaire inscrit peut 
passer un contrat avec une entreprise d’assistance ou une autre personne pour enlever 
l’épave dont il est établi qu’elle constitue un danger, pour le compte du propriétaire. 
Avant que l’enlèvement ne commence, l’État affecté peut en fixer les conditions seu-
lement dans la mesure nécessaire pour s’assurer que l’opération se déroule d’une ma-
nière qui respecte les aspects liés à la sécurité et à la protection du milieu marin.

Article 5. Déclaration des épaves

1. Un État partie exige du capitaine et de l’exploitant d’un navire battant son pavillon 
qu’ils adressent sans tarder un rapport à l’État affecté lorsque ce navire a été impliqué dans 
un accident de mer qui a causé une épave. Dans la mesure où l’un des deux s’acquitte de 
l’obligation d’adresser un rapport en vertu du présent article, l’autre n’est pas tenu de le 
faire.

2. Ces rapports doivent indiquer le nom et l’établissement principal du propriétaire 
inscrit, ainsi que tous les renseignements pertinents nécessaires pour permettre à l’État af-
fecté d’établir si l’épave présente un danger conformément à l’article 6, y compris :

a) L’emplacement précis de l’épave;
b) Le type, les dimensions et la construction de l’épave;
c) La nature des dommages causés à l’épave et son état;
d) La nature et la quantité de la cargaison, en particulier toutes substances nocives et 

potentiellement dangereuses; et
e) La quantité et les types d’hydrocarbures qui se trouvent à bord, y compris les hy-

drocarbures de soute et huiles de graissage.

Article 6. Détermination du danger

Pour établir si une épave présente un danger, l’État affecté tient compte des critères 
ci-après :
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a) Type, dimensions et construction de l’épave;
b) Profondeur d’eau dans la zone;
c) Amplitude de la marée et courants dans la zone;
d) Zones maritimes particulièrement vulnérables identifiées et, le cas échéant, dési-

gnées conformément aux Directives adoptées par l’Organisation, ou zone clairement défi-
nie de la zone économique exclusive où des mesures spéciales obligatoires ont été adoptées 
en application du paragraphe 6 de l’article 211 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer de 1982;

e) Proximité de routes maritimes ou de voies de circulation établies;
f) Densité et fréquence du trafic;
g) Type de trafic;
h) Nature et quantité de la cargaison de l’épave, quantité et types d’hydrocarbures 

(par exemple, hydrocarbures de soute et huiles de graissage) à bord de l’épave et, en parti-
culier, dommages que pourrait entraîner la libération de la cargaison ou des hydrocarbures 
dans le milieu marin;

i) Vulnérabilité des installations portuaires;
j) Conditions météorologiques et hydrographiques du moment;
k) Typographie sous-marine de la zone;
l) Hauteur de l’épave au-dessus ou au-dessous de la surface de l’eau à la plus basse 

marée astronomique;
m) Profils acoustiques et magnétiques de l’épave;
n) Proximité d’installations au large, de pipelines, de câbles de télécommunications 

et d’ouvrages analogues; et
o) Toute autre circonstance pouvant nécessiter l’enlèvement de l’épave.

Article 7. Localisation des épaves

1. Lorsqu’il prend conscience de l’existence d’une épave, l’État affecté a recours à tous 
les moyens possibles, y compris aux bons offices des États et organisations, pour avertir 
de toute urgence les navigateurs et les États intéressés de la nature et de l’emplacement de 
l’épave.

2. Si l’État affecté a des raisons de penser qu’une épave présente un danger, il veille 
à ce que toutes les mesures possibles soient prises pour déterminer l’emplacement précis 
de l’épave.

Article 8. Signalisation des épaves

1.  Si l’État affecté établit que l’épave constitue un danger, il doit s’assurer que toutes 
les mesures raisonnables sont prises pour signaliser l’épave.

2. Pour la signalisation de l’épave, il faut s’assurer par tous les moyens possibles que 
les marques utilisées sont conformes au système de balisage accepté au niveau international 
qui est en vigueur dans les eaux où se trouve l’épave.

3.  L’État affecté diffuse les détails de la signalisation de l’épave en ayant recours à 
tous les moyens appropriés, y compris au moyen des publications nautiques pertinentes.
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Article 9. Mesures visant à faciliter l’enlèvement des épaves

1.  Si l’État affecté établit qu’une épave constitue un danger, ledit État doit immédia-
tement :

a)  En informer l’État d’immatriculation du navire et le propriétaire inscrit; et
b) Procéder à des consultations avec l’État d’immatriculation du navire et les autres 

États affectés par l’épave au sujet des mesures à prendre à l’égard de l’épave.
2. Le propriétaire inscrit doit enlever une épave dont il est établi qu’elle constitue un 

danger.
3. Lorsqu’il a été établi qu’une épave constitue un danger, le propriétaire inscrit, ou 

autre partie intéressée, fournit à l’autorité compétente de l’État affecté la preuve de l’assu-
rance ou autre garantie financière prescrite à l’article 12.

4. Le propriétaire inscrit peut passer un contrat avec une entreprise d’assistance ou 
une autre personne pour enlever l’épave dont il est établi qu’elle constitue un danger, pour 
le compte du propriétaire. Avant que l’enlèvement ne commence, l’État affecté peut en 
fixer les conditions seulement dans la mesure nécessaire pour s’assurer que l’opération se 
déroule d’une manière qui respecte les aspects liés à la sécurité et à la protection du milieu 
marin.

5. Une fois que l’enlèvement visé aux paragraphes 2 et 4 a commencé, l’État affecté 
ne peut intervenir que dans la mesure nécessaire pour s’assurer que l’opération se déroule 
efficacement d’une manière qui respecte les aspects liés à la sécurité et à la protection du 
milieu marin.

6. L’État affecté :
a) Fixe un délai raisonnable dans lequel le propriétaire inscrit doit enlever l’épave, 

compte tenu de la nature du danger déterminé conformément à l’article 6;
b) Informe par écrit le propriétaire inscrit du délai fixé en lui précisant que s’il n’en-

lève pas l’épave dans ce délai, il pourra lui-même enlever l’épave aux frais du propriétaire 
inscrit; et

c) Informe par écrit le propriétaire inscrit de son intention d’intervenir immédiate-
ment dans le cas où le danger deviendrait particulièrement grave.

7. Si le propriétaire inscrit n’enlève pas l’épave dans le délai fixé conformément au 
paragraphe 6, a, ou si le propriétaire inscrit ne peut pas être contacté, l’État affecté peut en-
lever l’épave par les moyens les plus pratiques et les plus rapides disponibles, dans le respect 
des aspects liés à la sécurité et à la protection du milieu marin.

8. Dans les cas où il est nécessaire d’agir immédiatement et l’État affecté en a in-
formé l’État d’immatriculation du navire, et le propriétaire inscrit, l’État affecté peut enle-
ver l’épave par les moyens les plus pratiques et les plus rapides disponibles, dans le respect 
des aspects liés à la sécurité et à la protection du milieu marin.

9. Les États parties prennent des mesures appropriées en vertu de leur législation 
nationale pour s’assurer que leurs propriétaires inscrits respectent les dispositions des pa-
ragraphes 2 et 3.

10. Les États parties consentent à ce que l’État affecté agisse en application des dispo-
sitions des paragraphes 4 à 8, lorsqu’il le faut.

11.  Les renseignements visés dans le présent article doivent être fournis par l’État af-
fecté au propriétaire inscrit identifié dans les rapports visés au paragraphe 2 de l’article 5.
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Article 10. Responsabilité du propriétaire

1. Sous réserve de l’article 11, le propriétaire inscrit est tenu de payer les frais de la 
localisation, de la signalisation et de l’enlèvement de l’épave effectués en application des 
articles 7, 8 et 9, respectivement, sauf s’il prouve que l’accident de mer qui a causé l’épave :

a) Résulte d’un acte de guerre, d’hostilités, d’une guerre civile, d’une insurrection ou 
d’un phénomène naturel de caractère exceptionnel, inévitable et irrésistible;

b) Résulte en totalité du fait qu’un tiers a délibérément agi ou omis d’agir dans l’in-
tention de causer un dommage; ou

c) Résulte en totalité de la négligence ou d’une autre action préjudiciable commise 
par un gouvernement ou autre autorité responsable de l’entretien des feux ou autres aides 
à la navigation dans l’exercice de cette fonction.

2.  Aucune disposition de la présente Convention n’affecte le droit du propriétaire 
inscrit de limiter sa responsabilité en vertu d’un régime national ou international applica-
ble, tel que la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créan-
ces maritimes, telle que modifiée.

3.  Aucune demande de remboursement des frais visés au paragraphe 1 ne peut être 
formée contre le propriétaire inscrit autrement que sur la base des dispositions de la pré-
sente Convention. Cela ne porte aucunement atteinte aux droits et obligations d’un État 
partie qui a fait une notification en vertu du paragraphe 2 de l’article 3 à l’égard des épaves 
se trouvant dans son territoire, y compris sa mer territoriale, autres que la localisation, la 
signalisation et l’enlèvement conformément à la présente Convention.

4. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au droit de recours contre 
des tiers.

Article 11. Exceptions à la responsabilité

1. Le propriétaire inscrit n’est pas tenu, en vertu de la présente Convention, de payer 
les frais mentionnés au paragraphe 1 de l’article 10 si, et dans la mesure où, l’obligation de 
payer ces frais est incompatible avec :

a) La Convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les domma-
ges dus à la pollution par les hydrocarbures, telle que modifiée;

b) La Convention internationale de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation 
pour les dommages liés au transport par mer de substances nocives et potentiellement dan-
gereuses, telle que modifiée; 

c) La Convention de 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, telle que modifiée, ou la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires, 1963, telle que modifiée, ou la législation nationale 
régissant ou interdisant la limitation de la responsabilité en matière de dommages nucléai-
res; ou

d) La Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les domma-
ges dus à la pollution par les hydrocarbures de soute, telle que modifiée;
à condition que la convention pertinente soit applicable et en vigueur.

2. Pour autant que les mesures prises en vertu de la présente Convention soient 
considérées comme des opérations d’assistance en vertu de la législation nationale appli-
cable ou d’une convention internationale, cette législation ou convention s’applique aux 
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questions de la rémunération ou de l’indemnisation des entreprises d’assistance à l’exclu-
sion des règles de la présente Convention.

Article 12. Assurance obligatoire ou autre garantie financière

1. Le propriétaire inscrit d’un navire d’une jauge brute égale ou supérieure à 300 et 
battant le pavillon d’un État partie est tenu de souscrire une assurance ou autre garantie fi-
nancière, telle que le cautionnement d’une banque ou d’une institution financière similaire, 
pour couvrir sa responsabilité en vertu de la présente Convention à raison d’un montant 
équivalant aux limites de responsabilité prescrites par le régime de limitation national ou 
international applicable, mais n’excédant en aucun cas un montant calculé conformément 
à l’article 6, 1), b de la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière 
de créances maritimes, telle que modifiée.

2. Un certificat attestant qu’une assurance ou autre garantie financière est en cours 
de validité conformément aux dispositions de la présente Convention est délivré à chaque 
navire d’une jauge brute égale ou supérieure à 300 par l’autorité compétente de l’État d’im-
matriculation du navire, qui doit s’assurer au préalable que les dispositions du paragraphe 1 
sont respectées. Lorsqu’il s’agit d’un navire immatriculé dans un État partie, ce certificat 
est délivré ou visé par l’autorité compétente de l’État d’immatriculation du navire; lorsqu’il 
s’agit d’un navire qui n’est pas immatriculé dans un État partie, le certificat peut être délivré 
ou visé par l’autorité compétente de n’importe quel État partie. Ce certificat d’assurance 
obligatoire doit être conforme au modèle figurant en annexe à la présente Convention et 
doit comporter les renseignements suivants :

a)  Nom du navire, numéro ou lettres distinctifs et port d’immatriculation;
b) Jauge brute du navire;
c) Nom et lieu d’établissement principal du propriétaire inscrit;
d) Numéro OMI d’identification du navire :
e)  Type et durée de la garantie;
f) Nom et lieu de l’établissement principal de l’assureur ou de toute autre personne 

fournissant la garantie et, le cas échéant, lieu de l’établissement auprès duquel l’assurance 
ou la garantie a été souscrite; et

g)  Période de validité du certificat, qui ne saurait excéder celle de l’assurance ou de 
la garantie.

3. a) Un État partie peut autoriser une institution ou un organisme reconnu par 
lui à délivrer le certificat mentionné au paragraphe 2. Cette institution ou cet organisme 
informe cet État de chaque certificat délivré. Dans tous les cas, l’État partie se porte pleine-
ment garant du caractère complet et exact du certificat ainsi délivré et s’engage à prendre 
les mesures nécessaires pour satisfaire à cette obligation.

b) Un État partie notifie au Secrétaire général : 
 i) Les responsabilités spécifiques et les conditions d’habilitation d’une institu-

tion ou d’un organisme reconnu par lui;
 ii) Le retrait de cette habilitation; et
 iii) La date à compter de laquelle l’habilitation ou le retrait d’habilitation prend 

effet.
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L’habilitation ne prend pas effet avant l’expiration d’un délai de trois mois à compter 
de la date à laquelle une notification dans ce sens a été adressée au Secrétaire général;

c) L’institution ou l’organisme autorisé à délivrer les certificats conformément au 
présent paragraphe est, au minimum, autorisé à retirer ces certificats si les conditions dans 
lesquelles ils ont été délivrés ne sont plus respectées. Dans tous les cas, l’institution ou l’or-
ganisme signale ce retrait à l’État au nom duquel le certificat a été délivré.

4. Le certificat est établi dans la ou les langues officielles de l’État qui le délivre. Si la 
langue utilisée n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni le français, le texte doit comporter une tra-
duction dans l’une de ces langues et, si cet État en décide ainsi, sa ou ses langues officielles 
peuvent ne pas être utilisées.

5. Le certificat doit se trouver à bord du navire et une copie doit en être déposée 
auprès de l’autorité qui tient le registre d’immatriculation du navire ou, si le navire n’est pas 
immatriculé dans un État partie, auprès de l’autorité qui a délivré ou visé le certificat.

6. Une assurance ou toute autre garantie financière ne satisfait pas aux obligations 
du présent article si elle peut cesser d’avoir effet, pour une raison autre que l’expiration de 
sa période de validité indiquée dans le certificat en vertu du paragraphe 2, avant l’expira-
tion d’un délai de trois mois à compter de la date où préavis en a été donné à l’autorité visée 
au paragraphe 5, à moins que le certificat n’ait été restitué à cette autorité ou qu’un nouveau 
certificat n’ait été délivré avant la fin de ce délai. Les dispositions qui précèdent s’appliquent 
également à toute modification qui est telle que l’assurance ou la garantie ne satisfait plus 
aux prescriptions du présent article.

7. L’État d’immatriculation du navire fixe les conditions de délivrance et de validité 
du certificat, sous réserve des dispositions du présent article et compte tenu des directives 
que l’Organisation aura pu adopter au sujet de la responsabilité financière des propriétaires 
inscrits.

8. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 
empêchant un État partie de donner foi aux renseignements qu’il a obtenu d’autres États 
ou de l’Organisation ou d’autres organisations internationales au sujet de la situation fi-
nancière des assureurs ou autres personnes fournissant la garantie financière aux fins de 
la présente Convention. En pareil cas, l’État partie qui donne foi à de tels renseignements 
n’est pas dégagé de sa responsabilité en tant qu’État qui délivre le certificat prescrit au pa-
ragraphe 2.

9. Les certificats délivrés ou visés sous l’autorité d’un État partie sont acceptés par les 
autres États parties aux fins de la présente Convention et sont considérés par eux comme 
ayant la même valeur que les certificats qu’ils ont eux-mêmes délivrés ou visés, même 
lorsqu’il s’agit d’un navire qui n’est pas immatriculé dans un État partie. Un État Partie 
peut à tout moment solliciter un échange de vues avec l’État qui a délivré ou visé le certifi-
cat s’il estime que l’assureur ou le garant nommé sur le certificat n’est pas financièrement 
capable de faire face aux obligations imposées par la présente Convention.

10. Toute demande de remboursement de frais découlant de la présente Convention 
peut être formulée directement contre l’assureur ou autre personne dont émane la garan-
tie financière couvrant la responsabilité du propriétaire inscrit. En pareil cas, le défendeur 
peut se prévaloir des moyens de défense (sauf la faillite ou la mise en liquidation du pro-
priétaire inscrit) que le propriétaire inscrit serait fondé à invoquer, parmi lesquels la limita-
tion de la responsabilité en vertu d’un régime national ou international applicable. De plus, 
même si le propriétaire inscrit n’est pas en droit de limiter sa responsabilité, le défendeur 
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peut limiter sa responsabilité à un montant égal à la valeur de l’assurance ou autre garantie 
financière qu’il est exigé de souscrire conformément au paragraphe 1. De surcroît, le défen-
deur peut se prévaloir du fait que l’accident de mer résulte d’une faute intentionnelle du 
propriétaire inscrit mais il ne peut se prévaloir d’aucun des autres moyens de défense qu’il 
aurait pu être fondé à invoquer dans une action intentée par le propriétaire inscrit contre 
lui. Le défendeur peut, en tout état de cause, obliger le propriétaire inscrit à être partie à la 
procédure.

11. Un État partie n’autorise à aucun moment un navire habilité à battre son pavillon 
auquel s’appliquent les dispositions du présent article à être exploité si ce navire n’est pas 
muni d’un certificat délivré en vertu du paragraphe 2 ou du paragraphe 14.

12. Sous réserve des dispositions du présent article, chaque État partie veille à ce qu’en 
vertu de sa législation nationale, une assurance ou autre garantie répondant aux exigences 
du paragraphe 1 couvre tout navire d’une jauge brute égale ou supérieure à 300, quel que 
soit son lieu d’immatriculation, qui entre dans un port situé dans son territoire ou le quitte 
ou qui arrive dans une installation au large située dans sa mer territoriale ou en sort.

13. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, un État partie peut notifier au Se-
crétaire général qu’aux fins du paragraphe 12, les navires ne sont pas tenus d’avoir à bord 
ou de présenter le certificat prescrit au paragraphe 2 lorsqu’ils entrent dans un port situé 
dans son territoire ou le quittent ou qu’ils arrivent dans une installation au large située 
dans sa mer territoriale ou en sortent, sous réserve que l’État partie qui délivre le certificat 
prescrit au paragraphe 2 ait notifié au Secrétaire général qu’il tient, sous forme électroni-
que, des dossiers accessibles à tous les États parties qui attestent l’existence du certificat et 
permettent aux États parties de s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du 
paragraphe 12.

14.  Si un navire appartenant à un État partie n’est pas couvert par une assurance ou 
autre garantie financière, les dispositions pertinentes du présent article ne lui sont pas ap-
plicables; ce navire doit toutefois être muni d’un certificat délivré par l’autorité compétente 
de l’État d’immatriculation qui atteste que le navire appartient à cet État et que sa respon-
sabilité est couverte dans les limites prescrites au paragraphe 1. Ce certificat suit d’aussi près 
que possible le modèle prescrit au paragraphe 2.

Article 13. Délais de prescription

Les droits à remboursement des frais en vertu de la présente Convention s’éteignent à 
défaut d’une action en justice intentée en application des dispositions de celle-ci dans un 
délai de trois ans à compter de la date à laquelle l’existence d’un danger a été établie confor-
mément à la présente Convention. Néanmoins, aucune action en justice ne peut être inten-
tée après un délai de six ans à compter de la date de l’accident de mer qui a causé l’épave. 
Lorsque cet accident de mer consiste en une série de faits, le délai de six ans court à dater 
du premier de ces faits.

Article 14. Dispositions relatives aux amendements

1.  À la demande du tiers au moins des États parties, une conférence est convoquée 
par l’Organisation en vue de réviser ou de modifier la présente Convention.

2.  Tout consentement à être lié par la présente Convention exprimé après la date 
d’entrée en vigueur d’un amendement à la présente Convention est réputé s’appliquer à la 
présente Convention telle que modifiée.
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Article 15. Règlement des différends

1.  Lorsqu’un différend surgit entre deux ou plusieurs États parties à propos de l’in-
terprétation ou de l’application de la présente Convention, ils cherchent à régler leur dif-
férend en premier lieu par la négociation, l’enquête, la médiation, la conciliation, l’arbi-
trage, le règlement judiciaire, le recours à des organismes ou des accords régionaux ou par 
d’autres moyens pacifiques de leur choix.

2.  Si aucun règlement n’intervient dans un délai raisonnable ne dépassant pas douze 
mois après la date à laquelle un État partie a notifié à un autre l’existence d’un différend 
entre eux, les dispositions relatives au règlement des différends énoncées dans la partie XV 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 s’appliquent mutatis 
mutandis à un tel différend, que les États parties au différend soient ou non aussi des États 
parties à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982.

3.  Toute procédure choisie par un État partie à la présente Convention et à la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 au titre de l’article 287 de celle-ci 
s’applique au règlement des différends en vertu du présent article, à moins que cet État 
partie, lorsqu’il a ratifié, accepté ou approuvé la Convention ou y a adhéré, ou à n’importe 
quel moment par la suite, n’ait choisi une autre procédure au titre de l’article 287 pour le 
règlement des différends résultant de la présente Convention.

4.  Un État partie à la présente Convention qui n’est pas partie à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, lorsqu’il ratifie, accepte ou approuve la pré-
sente Convention ou y adhère, ou à n’importe quel moment par la suite, est libre de choisir, 
par voie de déclaration écrite, un ou plusieurs des moyens énumérés au paragraphe 1 de 
l’article 287 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 aux fins du 
règlement des différends en vertu du présent article. L’article 287 s’applique à cette décla-
ration, ainsi qu’à tout différend auquel cet État est partie et qui n’est pas visé par une dé-
claration en vigueur. Aux fins de conciliation et d’arbitrage, conformément aux annexes V 
et VII de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, cet État est habilité 
à désigner des conciliateurs et arbitres, qui seront inscrits sur les listes visées à l’article 2 de 
l’annexe V et à l’article 2 de l’annexe VII, pour le règlement des différends résultant de la 
présente Convention.

5.  Toute déclaration faite en vertu des paragraphes 3 et 4 est déposée auprès du Se-
crétaire général, qui en communique des exemplaires aux États parties.

Article 16. Relation avec d’autres conventions et accords internationaux

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits et obliga-
tion qu’a tout État en vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 
1982 et du droit international coutumier de la mer.

Article 17. Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1.  La présente Convention est ouverte à la signature au Siège de l’Organisation du 
19 novembre 2007 au 18 novembre 2008 et reste ensuite ouverte à l’adhésion.

a) Les États peuvent exprimer leur consentement à être liés par la présente Conven-
tion par :
 i) Signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation; 

ou
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 ii) Signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie 
de ratification, d’acceptation ou d’approbation; ou

 iii) Adhésion;
b) La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectuent par le dépôt 

d’un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.

Article 18. Entrée en vigueur

1.  La présente Convention entre en vigueur douze mois après la date à laquelle dix 
États, soit l’ont signée sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation, 
soit ont déposé un instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
auprès du Secrétaire général.

2.  Pour tout État qui la ratifie, l’accepte, l’approuve ou y adhère après que les condi-
tions d’entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 ont été remplies, la présente Convention 
entre en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet État de l’instrument approprié, 
mais pas avant l’entrée en vigueur de la présente Convention dans les conditions prévues 
au paragraphe I.

Article 19. Dénonciation

1.  La présente Convention peut être dénoncée par un État partie à n’importe quel 
moment après l’expiration d’une période de un an après la date à laquelle elle entre en vi-
gueur à l’égard de cet État.

2.  La dénonciation s’effectue par le dépôt d’un instrument à cet effet auprès du Se-
crétaire général.

3.  La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire général a 
reçu l’instrument de dénonciation ou à l’expiration de toute période plus longue spécifiée 
dans cet instrument.

Article 20. Dépositaire

1.  La présente Convention est déposée auprès du Secrétaire général.
2.  Le Secrétaire général :
a) Informe tous les États qui ont signé la présente Convention ou qui y ont adhéré :

 i) De toute nouvelle signature ou de tout dépôt d’un nouvel instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, ainsi que de la date 
de cette signature ou de ce dépôt;

 ii) De la date d’entrée en vigueur de la présente Convention;
 iii) Du dépôt de tout instrument de dénonciation de la présente Convention, 

ainsi que de la date à laquelle ce dépôt est intervenu et de la date à laquelle la 
dénonciation prend effet; et

 iv) De tout autre déclaration et notification reçues en application de la présente 
Convention;

b) Transmet des copies certifiées conformes de la présente Convention à tous les 
États qui l’ont signée ou qui y ont adhéré.
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3.  Dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Secrétaire général en trans-
met une copie certifiée conforme au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à l’Article 102 de la Charte 
des Nations Unies.

Article 21. Langues

La présente Convention est établie en un seul exemplaire original en langues anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe, tous les textes faisant également foi.

Fait à Nairobi, ce dix-huit mai deux mille sept. 
En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 

respectifs, ont apposé leur signature à la présente Convention.

Annexe. Certificat d’assurance ou autre garantie financière 
relative à la responsabilité en cas d’enlèvement d’épaves

Délivré conformément aux dispositions de l’article 12 
de la Convention internationale de Nairobi sur l’enlèvement des épaves, 2007

Nom du navire
Jauge  
brute

Numéro  
ou lettres 
distinctifs

Numéro OMI 
d’identification  

du navire
Port 

d’immatriculation

Nom et adresse complète 
de l’établissement  

principal  
du propriétaire inscrit

Il est certifié que le navire mentionné est couvert par une police d’assurance ou autre 
garantie foncière satisfaisant aux prescriptions de l’article 12 de la Convention internatio-
nale de Nairobi sur l’enlèvement des épaves, 2007.

Type de garantie .......................................................................................................................

Durée de la garantie .................................................................................................................

Nom et adresse de l’assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou des garants)
Nom ............................................................................................................................................

Adresse .......................................................................................................................................

 .....................................................................................................................................................

Le présent certificat est valable jusqu’au ...............................................................................

Délivré ou visé par le Gouvernement de ...............................................................................
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 .....................................................................................................................................................

(nom complet de l’État)
OU

Il conviendrait d’utiliser le texte suivant lorsqu’un État partie se prévaut des disposi-
tions du paragraphe 3 de l’article 12 : 

Le présent certificat est délivré sous l’autorité du Gouvernement de  ..............................

 ............................................................. (nom complet de l’État) par  .....................................

 ............................................................. (nom de l’institution ou de l’organisme)
À ................................................................................... Le .........................................................
(Lieu) ..........................................................................................................................................
 .....................................................................................................................................................
 ...........................................................................................

(Signature et titre du fonctionnaire qui délivre ou vise le certificat)

Notes explicatives :

1. En désignant l’État, on peut, si on le désire, mentionner l’autorité publique compé-
tente du pays dans lequel le certificat est désigné.

2. Lorsque le montant total de la garantie provient de plusieurs sources, il convient 
d’indiquer le montant fourni par chacune d’elles.

3. Lorsque la garantie est fournie sous plusieurs formes, il y a lieu de les énumérer.
4. Dans le rubrique « Durée de la garantie », il convient de préciser la date à laquelle 

cette garantie prend effet.
5. Dans la rubrique « Adresse de l’assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou 

des garants) », il convient d’indiquer l’adresse de l’établissement principal de l’assureur (ou 
des assureurs) et/ou du garant (ou des garants). Si nécessaire, il convient d’indiquer le lieu 
de l’établissement auprès duquel l’assurance ou la garantie a été souscrite.


